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Automne/Hiver 2023 

Au courant  
de la Chute 

Votre conseil municipal 
Bertrand, Danielle, Denise, Normand, Mireille, Carolyne, René 
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Conseil municipal 
Normand St-Amour, maire,  
st-amour.normand@chute-saint-philippe.ca   
(819) 585-3397 poste 223 

Chers citoyens de Chute-Saint-Philippe, 
 
 La Municipalit® est heureuse dõannoncer quõelle d®bute une vaste     
consultation au sujet de la protection et la valorisation des milieux naturels 
sur les terres de la Couronne de son territoire.  
 La premi¯re ®tape est le lancement dõune plateforme de consultation 
sur Internet à laquelle vous pourrez participer à compter du 1er octobre 
2023. Dans cet espace, la Municipalité a créé un lieu d'échange avec la 
communauté afin de recueillir vos connaissances et expériences, mais       
également vos idées et vos préoccupations en lien avec la protection des 
milieux naturels.  
 Trois outils de consultation sont déployés sur cette plateforme : un   
sondage, un babillard à idées et une cartographie participative. Les        
résultats seront diffusés sur la plateforme plus tard cet automne. Au        
printemps prochain, une seconde étape de consultation sera mise en place, 
cette fois en pr®sentiel. Demeurez ¨ lõaff¾t ! 
 Ce projet est soutenu par la SNAP Québec dans le cadre de          
l'initiative Plein aire, subventionnée par le gouvernement du Québec. La    
Municipalit® sera ®galement accompagn®e par lõorganisme Institut des      
territoires.  
 En terminant, si vous avez besoin dõassistance pour participer ¨ la   
consultation en cours, deux moments sont prévus, soit les 11 et 12 octobre 
entre 9 h et midi et entre 13 h et 16 h. Pour lõinscription ¨ lõassistance ,   
veuillez téléphoner au 819-585-3397 poste 229 afin de prendre rendez-
vous avec Madame  Martine Latour, Officier en environnement et bâtiment. 
Notons ®galement quõune version ç papier » peut vous être fournie sur     
demande.  
 Vos connaissances du territoire et votre vision nourriront les réflexions 
de la Municipalité et nous vous en remercions grandement. Merci de votre 
participation ! 

, maire 

 
Lien vers la plateforme de consultation :  
https://institut-des-territoires.portailcitoyen.com/participation-citoyenne/csp 
De plus, il vous sera possible dõy acc®der via la page web de la              
municipalité. 
Date limite pour participer à la plateforme : 25 octobre 2023 
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Direction générale 
Éric Paiement, directeur général 
dg@chute-saint-philippe.ca 
(819) 585-3397 poste 222 

Chères citoyennes, chers citoyens, 
 
 Nous entrons dans une fin dõann®e qui sõexprimera par la pr®paration du 
budget annuel 2024 et la fermeture de plusieurs projets et de reddition de 
compte. Au bilan, une autre grosse année se terminera avec plein de projets 
réalisés et ainsi, je peux vous confirmer que la majorité des objectifs 2023 seront 
atteints. 
 
 Je ne peux ®crire ces lignes sans souligner lõeffort inestimable ¨ ces 
r®ussites quõapporte lõ®quipe des employ®s de Chute-Saint-Philippe. Bien que 
nous connaissions des moments plus difficiles où la pression sur nos divers services 
est de plus en plus grandissante, les employés sont toujours dévoués et ont à 
cïur la municipalit® et son nom quõils repr®sentent fi¯rement! 
 
 En terminant, soyez assuré que nous continuerons à servir Chute-Saint-
Philippe et ses citoyens avec le m°me d®vouement pour quõelle continue ¨ °tre la 
plus grande des petites municipalités! 
 
Au plaisir! 

directeur général 

PANNEAUX DE NOMS DE RUE  

 Nous sommes ravis de vous annoncer que tous 
les panneaux de noms de rue de notre charmante  
municipalité ont été remplacés ! Les anciens panneaux, 
vieillissants et démodés, font désormais place à de 
nouveaux panneaux flambant neufs, apportant une 
touche de modernité à nos rues. 
 Un grand merci à notre équipe des travaux  
publics pour leur précision et leur dévouement dans la 
réalisation de ce projet. Leur travail acharné a permis 
de donner une nouvelle identité à nos rues, et nous ne 
pouvons qu'être fiers du résultat obtenu.  
 Votre sécurité et votre confort sont au cïur de nos préoccupations, et c'est 

pourquoi nous avons veillé à rendre ces panneaux de noms de rue plus lisibles et 
compréhensibles, facilitant ainsi vos déplacements et ceux de nos visiteurs.  
 Continuons de travailler ensemble pour faire de Chute-Saint-Philippe un 
endroit où il fait bon vivre ! N'hésitez pas à nous faire part de vos commentaires 
et suggestions pour continuer à améliorer notre belle communauté. 

mailto:dtp@chute-saint-philippe.ca
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ÊTES-VOUS PRÊT?   

Pr®parer sa trousse dõurgence pour la maison : 
Ayez en tout temps ¨ la maison une trousse dõurgence (ex. : sac ¨ dos ou 
bac) contenant les articles nécessaires pour permettre à votre famille de  
subsister pendant les 3 premiers jours dõun sinistre. Placez votre trousse   
d'urgence dans un endroit facilement accessible. Vérifiez son contenu chaque 
année et remplacez les piles et les réserves d'eau au besoin, ainsi que les 
aliments non périssables périmés. 
 
Voici les 7 articles essentiels à avoir dans votre trousse d'urgence : 
 
Eau potable (6 litres par personne); 
Nourriture non périssable (pour au moins 3 jours); 
Ouvre-boîte manuel; 
Radio à piles ñ piles de rechange; 
Lampe frontale ou de poche ñ piles de rechange ou lampe à manivelle; 
Briquet ou allumettes et chandelles; 
Trousse de premiers soins ñ antiseptiques, analgésiques, bandages adhésifs, 
compresses de gaze stériles, ciseaux, etc. 
 
 Si vous désirez obtenir des informations sur la trousse 72 heures,     
rendez-vous sur le site internet du ministère de la Sécurité publique du   
Québec ou en vous informant directement à la municipalité. 
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Travaux publics 
 

 

LES TRAVAUX PUBLICS DE CHUTE-SAINT-PHILIPPE EN CHIFFRE : 
 

4 employ®s ¨ temps plein annuellement plus 1 employ® saisonnier lõ®t® 
Environ 2.5 millions de dollars en immobilisation 
Environ 1 146 000 $ du budget annuel 2023 
 
En 2023, cõest : 
 

20 000 litres dõabat poussi¯re liquide 
3500 tonnes de gravier recharg® sur lõensemble des chemins 
3500 tonnes de sable abrasif pour lõentretien des chemins dõhiver 
500 tonnes de fondant pour lõentretien des chemins dõhiver 
2850 heures de d®neigement et dõentretien hivernal des chemins 
20 000 litres dõessence et de diesel 
325 heures de nivelage 
125 tonnes dõasphalte de correction et 360 litres de colle ¨ asphalte 
200 heures de fabrication et entretien de glace pour la patinoire 
375 heures consacrées aux activités et évènements 
2180 heures dõentretien g®n®ral (d®broussaillage, balai de rue, tonte de 
gazon, coupe dõarbres, raclage de terrain, travaux manuels, entretien       
bâtiments, etc.) 
850 heures de travaux de garage (réparation, entretien, maintenance,  
construction, soudure, peinture, etc.) 

Notre équipe des travaux public! 
Miguel, Rémi, Martin, Denis, Éric 
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Urbanisme et environnement 
Madeleine Sigouin, officier ¨ lõurbanisme et ¨ lõenvironnement 
urbanisme@chute-saint-philippe.ca 
(819) 585-3397 poste 224 

Bonjour à tous,  
 
Nous vous invitons à prendre connaissance des changements à la              
règlementation. Le règlement de zonage no. 139 interdisait toute roulotte à          
lõext®rieur des terrains de camping. Depuis 
lõentr®e en vigueur des modifications qui ont 
été apportées à la règlementation, soit en 
juillet dernier, la municipalité permet    
maintenant quelques assouplissements. Lõar-
ticle 5.3 du règlement de zonage no. 139 
en lien avec les roulottes est disponible sur 
notre site internet sous Vie municipale/
Règlements et politiques. 
 
Jõaimerais vous rappeler que plusieurs lois, r¯glements et politiques des    
diff®rents minist¯res viennent compliquer la tache dõ®valuation des dossiers 
en mati¯re dõurbanisme et dõenvironnement. Tous ces changements ont un  
impact direct dans notre municipalité. Il vous est fortement recommandé de 
vous informer avant même de prévoir des travaux ou projets sur vos       
propriétés, afin de vous assurer des prendre les mesures requises dans le 
respect de toutes ses nouveautés. 
 
Nous sommes fi¯res de constater lõaugmentation des demandes de permis de 
toutes sortes, toutefois, certains exécutent encore des travaux sans les permis 
requis par la règlementation. Il nous fera un immense plaisir de vous        
renseigner sur toute la règlementation avant le début de tout type de      
travaux ou de projets. Pour ce faire, veuillez communiquer votre demande 
par courriel à urbanisme@chute-saint-philippe.ca.  
 
Merci pour votre habituelle collaboration. 
 

 

Officier au service de lõurbanisme  
et de lõenvironnement 
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 EST-CE DOMMAGEABLE POUR LõENVIRONNEMENT DE SE LAVER DANS UN LAC? 
OUI. Les produits pour la douche sont nocifs pour les lacs et les cours dõeau.  
De nombreux savons et détergents contiennent des phosphates. Ces 
phosphates fournissent le pouvoir n®cessaire au nettoyage, ¨ lõ®limination 
des films, de la sueur et de la graisse. Toutefois les phosphores qui le 
compose peuvent affecter la santé de nos lacs. 
Une augmentation des niveaux de phosphore risque de rompre lõ®quilibre du 
lac, entraînant une augmentation des algues et des plantes aquatiques, et 
ainsi nuire à la faune et aux activités récréatives.  
 
Peut-on simplement utiliser un savon biodégradable? 
NON. Biodégradable ne signifie pas nécessairement respectueux de 
lõenvironnement.  
Lõutilisation dõun savon biod®gradable nõest pas s¾re dans un lac ou une 
rivière. Même les éléments « naturels » laissés par les savons et détergents 
biodégradables sont un intrus dans nos écosystèmes et peuvent perturber 
leur équilibre naturel. 
Ces produits ne peuvent pas se d®composer correctement sõils sont introduits 
dans un lac ou un cours dõeau. La d®gradation effective dans lõenvironnement 
doit se produire dans le sol. 
 
 
 
GRAFFITIS AU LAC-DES-CORNES  
Certe, les auteurs de ces graffitis ne 
pensent pas faire de mal en inscrivant 
leur nom sur ce superbe rocher.  
Malheureusement, ces inscriptions nous 
rappe l len t  que  les  paysages 
enchanteurs quõoffrent nos lacs ne sont 
pas ¨ lõabri de la pollution visuelle.   
Il existe bien des techniques et des 
produits, tel un décapant, pour le 
nettoyage des graffitis. Toutefois ces 
produits, tout comme les résidus de 
peinture, pourraient devenir une source 
importante de pollution pour le lac si ce 
type dõactivit® ne cesse pas.  
 
P r o t é ge r  e t  r e spe c t e r  n o t r e 
environnement cõest avant tout ®viter dõy 
laisser sa trace. 
 

  

Urbanisme et environnement 
Martine Latour, Officier en environnement et bâtiment 
environnement@chute-saint-philippe.ca 
(819) 585-3397 poste 229 
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Loisirs et culture 
Églantine Leclerc Vénuti,  
responsable des loisirs, de la culture et des communications 
loisirs@chute-saint-philippe.ca  

Cõest en fin de semaine que nous avons c®l®br® avec 
vous l'inauguration officielle de la Zone jeunesse 

Desjardins, un espace dédié à la jeunesse et à l'épanouissement de notre 
communauté. Le Skatefest a marqué le lancement de la phase 1 de ce projet 
passionnant, avec l'ouverture officiel du skate parc. Mais ce n'est pas tout ! 
L'année prochaine, la phase 2 de la Zone jeunesse Desjardins nous  réserve 
de belles surprises : piste de bmx, lumières et un ameublement viendront 
créer un environnement encore plus dynamique et accueillant.  
 Nous tenons à féliciter chaleureusement le comité jeunesse pour leur 
dévouement et leur implication dans les levées de fonds et dans divers    
événements tels que les Cinéma du village et bien d'autres encore.  
 Nous sommes également profondément reconnaissants envers nos    
partenaires, sans qui rien de tout cela ne serait possible.  
 

�i ��Desjardins (Caisse du Cïur des Hautes-Laurentides) 

�i ��MRC d'Antoine-Labelle 
�i ��Gouvernement du Québec (Chantale Jeannotte, députée de Labelle) 
�i ��MAX Isolation 
�i ��La grange à Zou, brocante,  
�i ��Association des Gens dõaffaire de Chute-Saint-Philippe 
�i ��Béton Brunet 
�i ��LEBEAU vitres d'autos Mont-Laurier 
�i ��Imprimerie l'Artographe 
 

 Ensemble, nous faisons de notre communauté un endroit où les rêves 
prennent vie et où les jeunes peuvent s'épanouir. Merci et vive la Zone     
jeunesse Desjardins !  


